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G. E. E. F. S. M.  
Groupe d'Etudes sur l'Eco-pathologie de la Faune Sauvage de Montagne 

CONCOURS   
" Promouvoir les travaux sur l'éco-pathologie de la faune sauvage de 

montagne " 
 
 
  Conditions : 
 
1. Le concours est ouvert aux étudiants d'Ecoles Vétérinaires ou d'Universités 
européennes, aux étudiantes de Master et aux doctorants, ainsi qu’aux naturalistes 
amateurs qui ont développé leur recherche en dehors de leur activité professionnelle. 
Sont exclues du concours les personnes effectuant les travaux dans le cadre de leur poste 
de travail (professionnellement consacré à l'éco-pathologie). 
 
2. L'objectif est d'aider de jeunes confrères à mener à bien des travaux sur la faune 
sauvage de montagne, et ainsi de promouvoir la prise en compte de l'éco-pathologie 
dans leur future carrière ou auprès de leurs interlocuteurs. 
 
3. Les travaux sont présentés lors des rencontres annuelles du GEEFSM qui ont lieu à tour 
de rôle en France, Italie, Espagne, Suisse et Andorre. 
 
4. Un prix sera attribué aux lauréats du concours. Le choix du lauréat sera effectué par une 
commission (voir point 7), après appréciation de la situation des candidats vis-à-vis des 
conditions d'aide par le G.E.E.F.S.M. et de l’examen de leurs travaux. 
 
5. Les candidats devront avoir effectué personnellement un travail original sur l'éco-
pathologie de la faune sauvage de montagne : 

o Études de maladies d'espèces sauvages de montagne. 
o Enquêtes épidémiologiques. 
o Analyse écologique de la pathologie en milieu naturel. 
o Relations sanitaires entre animaux domestiques et sauvages. 
o Captures, manipulations et soins aux espèces sauvages de montagne. 
o Aspects physiologiques, pathologiques, prophylactiques de la gestion des 

populations sauvages. 
 
6. Leur dossier devra avoir été réceptionné au secrétariat du G.E.E.F.S.M. avant la date 
buttoir liée à la date des rencontres annuelles, par courrier ou E-mail. 
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Pièces à fournir par les candidats : 
 
- 1. Identité :  
 Nom, prénom 
 Adresse 
 Année de naissance 
 Téléphone 
 E-mail 
 Position le permettant participer au concours (voir condition 1) 

- 2. Description sommaire des travaux : 
 Titre 
 Résumé (jusqu’à 300 mots) 
 Dates auxquelles les travaux ont été effectués 

- 3. Collaborations : 
 Coordonnées d'une personne pouvant attester des travaux. 
 Participation du candidat et des autres personnes ou institutions au travail. 

 
7. Les travaux présentés au concours du GEEFSM seront jugés par une commission 
composée par au moins un membre de chaque pays, en considérant : 
 

o L’intérêt scientifique 
o L´adéquation à la thématique spécifique de la faune sauvage de montagne 
o L’implication et la participation de l’étudiant/e dans l’étude 
o La qualité du travail de terrain 
o La qualité du travail de laboratoire et d’analyse de données 
o La qualité de l’exposé oral et de la présentation visuelle 

 
Tous ces aspects seront pondérés selon le niveau de formation des étudiants. Le jury 
n’attendra pas les mêmes performances d’un élève en formation de technicien, d’un étudiant 
vétérinaire, d’un lauréat de thèse d’université, d’un étudiant de master, d’un étudiant de 
doctorat ou d’un naturaliste amateur. Le jury aura même tendance à mieux valoriser les 
communications présentées par des étudiants/es qui se trouvent plus au début de leur 
carrière de recherche. 
 
Pour garantir l'impartialité, les membres du jury ne devront pas, dans la mesure du possible, 
appartenir à aucune des équipes de recherche avec lesquelles un des candidats aurait 
travaillé pour mener à bien le travail présenté, ou tout du moins se retireront lors de 
l’évaluation de son candidat. 


